
REPRISE DES VISITES 
ET DES CHANTIERS
Information Covid-19

les visites

les chantiers

Information du protocole sanitaire auprès des particuliers avant chaque visite 
Réalisation des visites selon les conditions établies par le protocole 
(gestes barrières, distanciation physique, port du masque, port des gants si 
nécessaire)

Réalisation des travaux selon les conditions établies par le guide 
de l’OPPBTP (Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment 
et des Travaux Publics) :

Recommandations faites par l’OPPBTP, 
partagées par les fédérations du Bâtiment,  

validées par le Gouvernement et suivies par les 
professionnels du bâtiment.

Respect des gestes barrières et précautions 
sanitaires prises par nos techniciens et les artisans :  
nos engagements pour la reprise des chantiers !

Une priorité partagée avec nos partenaires artisans : 
Agir en sécurité pour la santé de tous !

www.pass-renovation.hautsdefrance.fr

Des travaux pour économiser

Respect des distances 
de sécurité

Désinfection 
des surfaces de 

contact
Enlèvement et nettoyage 

des équipements 
de protection en fin 

d’intervention

Accès aux 
sanitaires+

Lavages de mains réguliers 
(savon puis essuie-mains 

jetables, si pas accès 
à un point d’eau : gel 

hydroalcoolique)

Port du masque obligatoire si:
- travail à moins d’1 mètre 

d’une autre personne
- intervention chez une 

personne malade
- intervention chez une 

personne à risque de santé

Eloignement des 
occupants du logement 
de la zone d’intervention


